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Chère étudiante, cher étudiant,
Le moment est venu de vous lancer dans une étape importante de votre parcours : le Travail de Fin d’Études.
Souvent considéré, à juste titre, comme le couronnement des études, le TFE représente bien plus qu’un exercice académique. C’est l’opportunité pour vous de faire le lien entre théorie et pratique, de prendre du recul, d’analyser, de questionner et de faire entendre votre propre voix.
À travers ce travail personnel de recherche, d’analyse et de synthèse, vous êtes invité·e à démontrer votre capacité à articuler des pratiques professionnelles et des cadres théoriques, à réfléchir de manière critique à ce que vous avez expérimenté, observé, compris…
Le Projet Pédagogique, Social et Culturel (PPSC) de HELMo souligne cette ambition : faire de vous des professionnel·le·s capables de penser leur pratique.
Le choix du sujet est donc essentiel : il doit s’inscrire dans la finalité de vos études et, idéalement, s’ancrer dans votre expérience de stage.
Cette double approche – pratique et théorique – est au cœur du TFE. Votre travail ne doit pas se limiter à une simple description : il doit poser un regard réfléchi, critique et structuré sur une problématique concrète.
La défense orale, quant à elle, constituera un autre moment fort de votre formation. Elle vous permettra d’exprimer vos idées, de défendre vos choix et de faire preuve de maturité, tant intellectuelle que relationnelle.
Pour vous accompagner dans cette démarche, vous pourrez compter sur le soutien de votre professeur·e promoteur·rice, qui vous guidera tout au long du processus, à votre initiative et dans le respect du calendrier fixé.
Nous vous souhaitons un travail riche, stimulant et formateur.
Bon courage, et surtout… bon TFE !
La Direction et l’équipe enseignante
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Le choix d’un sujet de TFE doit se faire en tenant compte des critères suivants : 

Le TFE comportera une partie théorique et une partie pratique. Cette dernière exemplifiera un ou plusieurs points théoriques préalablement développés.

La partie pratique se basera idéalement sur le stage effectué.  Dans ce cas de figure, l'étudiant choisira donc, dans un premier temps, le lieu du stage et, dans un second temps, le sujet qu'il souhaite développer en concertation avec son maître de stage. L’entreprise devra dès lors être sélectionnée judicieusement puisqu'elle donnera à l'étudiant des éclairages pratiques et même éventuellement théoriques pour la rédaction du TFE.

Par conséquent, en principe, le sujet doit être lié au stage. Néanmoins, à condition que la problématique proposée soit riche, précise et en lien avec la finalité des études, le conseil de cursus pourra approuver un thème qui ne serait pas lié au stage.

Le sujet doit être nettement circonscrit. Le titre du TFE ne sera définitif qu'au moment de la remise du projet complet et pourra être affiné au fur et à mesure de l’évolution du travail. Néanmoins, le sujet doit être précis : par exemple, la globalisation, l’épargne-pension, les titres-services, etc. seront refusés (cf. cours de français sur le choix d’une problématique + ppt disponible sur Learn).

Le choix du sujet se fera en concertation avec le promoteur (ou avec un ou plusieurs professeurs) néanmoins le conseil de cursus reste souverain quant à l’approbation (ou non) du sujet.

Le sujet ne doit pas avoir été traité dans les deux dernières années sauf avec accord du jury 

La liste définitive des sujets approuvés sera déposée sur la plateforme e-learning de la section après le premier conseil de cursus. 

Toute proposition de changement de sujet après février doit être motivée par écrit au promoteur et au responsable des stages.  Ce changement sera soumis à l’approbation du conseil de cursus.  
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De nombreux contacts doivent s'établir entre l'étudiant et le promoteur, dans le respect du calendrier.  L'étudiant doit avoir le souci d'informer régulièrement son professeur. 

Le promoteur est avant tout une personne de référence, à laquelle il peut poser des questions, demander conseils et présenter l'avancement de ses travaux.  Le promoteur se réserve le droit de poser des questions, de formuler des critiques, de relever d’éventuelles erreurs lors de l’exposé final.  Sa tâche n’est donc pas de rédiger votre TFE, ni d’en garantir la correction orthographique ! Pour la correction orthographique (français et anglais), nous vous conseillons vivement de passer votre travail final sous Antidote.

Une fois le stage validé et le promoteur attribué, l’étudiant prendra contact avec ce dernier afin de discuter de la problématique TFE.  Le promoteur devra en effet être concerté avant la remise de la fiche Projet de TFE.

Dès l’approbation du sujet de TFE, le promoteur et l’étudiant doivent s’entendre sur le mode de communication et prévoir au minimum deux échanges. La communication par e-mail facilitera le suivi du travail. L’étudiant doit prendre l’initiative de ces échanges et prendre rendez-vous au moins une semaine à l’avance avec son promoteur.

Ces contacts permettront à l'étudiant :
De bien comprendre et définir le sujet;
D’orienter et de sélectionner ses recherches;
D’en dégager l’essentiel;
D'établir un plan de travail;
D'analyser correctement ses sources;
De dégager une synthèse réfléchie, analytique, critique et personnelle.


Attention, les professeurs ne sont pas disponibles aux jours et heures de fermeture de l’institution.


Échéances

Cinq échéances doivent être respectées sous peine de compromettre la réussite.

1ère échéance : remise d’une thématique TFE via le Projet de stage
L’étudiant soumettra une thématique de TFE lors de la remise de la fiche Projet de stage (voir brochure stage).  Attention, dès le départ, il est important de réfléchir à la problématique à développer.  Le sujet du TFE ne sera toutefois que défini qu’au moment de la remise du projet complet (3e échéance – voir ci-dessous) et pourra être affiné au fur et à mesure de l’évolution du travail.

2ème échéance : prise de contact promoteur
L’étudiant prendra contact avec son promoteur afin de s’assurer que la problématique choisie corresponde bien à la thématique proposée dans la fiche Projet de stage et aux exigences du bachelier.  En cas de non-respect, l’étudiant devra soumettre une nouvelle problématique à son promoteur.

3ème échéance : remise de la fiche Projet de TFE 
Le sujet du TFE doit être défini, à savoir la problématique posée[footnoteRef:1]. Le Projet de TFE, rédigé uniquement en français, reprendra une table des matières détaillée et une description de la problématique ainsi que de l’apport personnel.  Vous devrez également expliquer en quoi votre apport personnel est une plus-value pour l’entreprise.  Ce document (voir modèle sur Learn) devra être envoyé par mail au professeur promoteur. Ce projet de TFE dactylographié sera le fruit des échanges avec le promoteur et tiendra compte des commentaires exprimés par ce dernier. [1:  La problématique est expliquée dans le Powerpoint disponible sur Learn et dans le cadre du cours de français de bloc 2.] 

L’étudiant complètera également le formulaire en ligne.   
Si les informations ne sont pas suffisamment précises, l’étudiant verra son projet refusé.

Rappels : 
Plusieurs contacts avec le promoteur doivent être initiés par l’étudiant tout au long de l’année, et déjà pendant le premier quadrimestre
Le changement de sujet de TFE après la validation par le conseil de cursus n’est pas recevable, sauf en cas de force majeure à soumettre au responsable des stages et au promoteur.

4ème échéance : remise du travail complet
Le travail, remanié en fonction des entretiens avec le promoteur et des nouvelles recherches, devra être remis au promoteur au plus tard le 11 mai, selon les modalités à convenir avec ce dernier. 
L’étudiant pourra ainsi tenir compte des dernières remarques de son promoteur avant de rendre son travail définitif (l’étudiant qui ne rend pas le travail fini à cette date s’expose à ce que ce dernier ne le relise pas).




5ème échéance : dépôt du travail définitif 
Le dépôt du travail définitif se fait généralement le premier jour de la session, à midi au plus tard (voir horaire examens), uniquement par voie électronique : dépôt de la version électronique sur la plateforme du cours.

Le travail doit être présenté en un seul fichier PDF (annexes comprises) ; le document ne doit pas être protégé ; le format PDF est obligatoire.  Il est interdit de procéder à plusieurs envois donc vérifiez vos informations avant de le déposer.  
Une version du travail sans annexes devra également être déposé en format Word dans le devoir créé spécifiquement pour la correction orthographique sous Antidote et pour la vérification anti-plagiat.
Vous devez intituler vos fichiers de cette manière : « Mois Année de la session AD NOM Prénom » ou « Mois Année de la session AD NOM Prénom CONFIDENTIEL » (uniquement si l'entreprise exige la confidentialité) (Exemples : Juin 2026 AD LESUISSE Pascal ou Janvier 2026 AD DUBOIS Laura CONFIDENTIEL).
Si le promoteur le souhaite, il peut demander une version papier à l’étudiant.  Ce dernier s’engage à la lui fournir dans les 3 jours ouvrables.

6ème échéance : défense orale
Elle a lieu en fin de quadrimestre devant une assemblée dont la composition est fixée par le responsable des stages. Celle-ci est composée du professeur promoteur, d’un lecteur, d’un « candide » et d’étudiants en poursuite d’études, et éventuellement du maître de stage.
Toute présence de membre extérieur doit être signalée 8 jours avant l’épreuve au responsable des stages et au promoteur.  En cas de personnes extérieures, l’étudiant s’engage à leur fournir les informations pratiques concernant la défense orale (heure de présentation, local …).  L’étudiant qui ne souhaite pas présenter sa défense orale doit prévenir son promoteur et le responsable des stages au minimum 2 jours avant la date de présentation.


Sanctions
Le non-respect de l’échéance n°3 sera sanctionné par le retrait d’un point de la cote globale de TFE par semaine de retard entamée.  
En cas de non-respect des consignes pour le dépôt définitif du TFE (date de dépôt, destinataires, méthode de dépôt, forme, …), l'étudiant n'est pas admis à présenter et à défendre son TFE en 1ère session.
Des documents non complets ou le non-respect des consignes seront également sanctionnés par une diminution de la cote de TFE (- 1 point).  

Attention : en seconde session 
Dès la proclamation des résultats, l'étudiant ajourné pour le fond doit solliciter une rencontre avec son promoteur. 

L’étudiant ajourné pour un échec en orthographe doit prendre contact avec le professeur de français.

L’étudiant ajourné pour un échec en bureautique doit prendre contact avec le professeur de bureautique.
Le dépôt du travail se fait sous les mêmes conditions qu’en première session (cf. modalités de première session).  Comme pour en première session, l’étudiant pourra remettre un brouillon de son travail pour au plus tard le mercredi 10h de l’avant dernière semaine d’ouverture de la Haute Ecole. 
En cas d’échec pour l’orthographe ou la bureautique, seule la version Word doit être déposée.   
Si l’étudiant doit retravailler le contenu de son travail, le français et la bureautique seront réévalués automatiquement en 2ème session.  

En cas de non-respect des consignes (date dépôt, destinataires, méthode de dépôt, forme, …), l’étudiant n’est pas admis à présenter et à défendre son TFE en 2ème session.
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La couverture

Suivre le modèle imposé par le département économique et juridique (voir Learn).

Mais attention : les mentions suivantes doivent apparaître obligatoirement.

logo et nom de l’établissement
titre du TFE 
prénom et nom 
bachelier Assistant de direction
année académique

Le corps de texte

L’ensemble des règles de bureautique relatives à la gestion d’un long document doivent être appliquées dans ce travail (cf cours de bureautique)

La conclusion

Obligatoire en fin de travail et se place avant la bibliographie.

La bibliographie

Un travail scientifique ne pourrait être considéré comme complet s’il ne comprend pas de bibliographie.  Elle doit être précise et immédiatement utilisable par le lecteur. Pour cela, « ZOTERO » ou « Zoterobib » sont les outils idéaux (formation organisée par le Service bibliothèque du Campus Guillemins).  Les options proposées sur « ZOTERO » sont nombreuses.  ZOTERO est un support de recherche très pratique. Il mémorise les recherches, les sauvegarde de manière sûre, et permet de les classer.  L’utiliser bien avant de rédiger la bibliographie fait gagner du temps et facilite l’organisation d’un travail.  


La norme imposée est la norme APA.  Pour toute question relative aux normes APA et au logiciel Zotero, vous êtes invités à vous adresser à madame Véronique Ninane (v.ninane@helmo.be).  Sur demande, les bibliothécaires organisent des formations sur l’utilisation de Zotérobib et sur les normes APA.   

Il est vivement recommandé d’avoir une bibliographie comportant au minimum un ou deux ouvrages de référence.
En tant qu’étudiant HELMo, vous disposez d’un accès gratuit sur le Campus Guillemins aux bases de données. Sous certaines conditions, un accès à domicile peut également être obtenu (plus d’informations sur l’e-learning bibliothèque, rubrique « MODES D’EMPLOI »).

L’impression

Sur demande du promoteur ou d’un membre du jury, la version imprimée du travail peut être demandée.  Le document imprimé devra être rendu dans les 3 jours ouvrables.  
En cas d’impression, le travail doit être simplement agrafé (pas de reliure), en recto verso et en noir et blanc.
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TOUT PLAGIAT ENTRAINERA AUTOMATIQUEMENT L'AJOURNEMENT en première session OU LE REFUS en deuxième session.

Qu'est-ce que le plagiat ?  Quelles en sont les conséquences ?  Comment l'éviter ?  Que faut-il citer ou ne pas citer ? Comment paraphraser ? Comment combiner citations et paraphrases?
Des documents sont disponibles sur la plateforme.

De site web en site web, de document en document, le fil se perd. Les ressources imprimées ou photocopiées s'accumulent, mais leur origine, si elle n'a pas été notée quelque part, finit par disparaître dans le dédale de la recherche.  Pour ne pas perdre des références en route, nous vous recommandons vivement d’établir une fiche de lecture reprenant les informations suivantes :
Le sujet précis abordé;
Le ou les auteurs;
La localisation du document c'est-à-dire le nom de la bibliothèque ou du centre de documentation et la cote de rangement du document;
La référence complète du document;
L’extrait ou la description du passage retenu (citation, définition, tableau, graphique, statistique, …) à copier et/ou à résumer;
Vos commentaires personnels décrivant l'intérêt du document pour le travail.
Le logiciel « ZOTERO » aide à compléter et à gérer ces fiches de lecture  (formation et informations auprès du Service Bibliothèque du Campus Guillemins).

N’oubliez pas de respecter les règles de références bibliographiques et de citations préconisées dans le cadre des cours de français et de bureautique.  

Autoévaluation
Rien ne vous empêche de soumettre vous-même des extraits choisis de votre travail à un détecteur de plagiat.  Quelques exemples : 
www.copytracker.org (logiciel Open Source téléchargeable gratuitement sur votre propre ordinateur – choisir l'option "CopyTracker.exe")
www.plagium.com (gratuit – analyse par tranches de 1000 mots maximum)
www.compilatio.net (payant par abonnement de 12 mois, 100 Mo d'espace disque et 5 analyses mensuelles offertes) 

A noter que tous les TFE sont contrôlés par la Haute Ecole via le logiciel StrikePlagiarism.
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Le TFE est une épreuve qui permet de juger l’acquisition et la mise en pratique des connaissances qui vous ont été dispensées.  Il constitue un tout, où la forme et le fond ont valeur similaire.  Le TFE comporte deux épreuves complémentaires :

L'une écrite qui vaut pour 50% de la note de l’AA ;
L'autre orale qui correspondra à 50% de la note de l’AA.  

L’évaluation intervient pour 12 ECTS dans le total général de formation (180 ECTS).

La grille critériée est disponible sur Learn.

La cote finale est définie par le jury (lecteur + candide + professeur promoteur).  Le responsable des stages ou le professeur de français assistera à chaque délibération afin de garantir l’équité de traitement.

1. Le travail écrit
Pour le fond

Le jury tiendra compte des critères suivants pour l’évaluation de votre travail :

Le TFE doit être un travail de recherches personnelles

Ceci implique de nombreuses démarches vers des sources d'information diversifiées : bibliothèques, publications spécialisées, centres de documentation, enquêtes, entretiens, stages, presse, etc.

Le département Economique et Juridique de HELMo, recommande un usage transparent, réfléchi, critique, conscient et responsable des applications d’IA par les étudiants.​ L’utilisation des applications d'IA doit être guidée par une démarche consciente et réfléchie, où l'originalité de la pensée étudiante demeure au premier plan. Il est donc plus que nécessaire de veiller à garder en toutes circonstances, un esprit critique vis-à-vis des réponses/solutions proposées par ces applications. En effet, ces réponses/solutions peuvent être fausses.​  
En conséquence, l'intégration de l'IA dans le TFE, doit respecter le principe de transparence : il n’est pas autorisé de présenter la production d’une IA, quelle qu’elle soit, comme la sienne. ​
A minima, si une ou plusieurs applications d’IA ont été utilisées, l’une ou l’autre des mentions suivantes devra être présente en fin de document :​
· Généré par l’intelligence artificielle (citez les noms des logiciels).​
· Aidé de l’intelligence artificielle (citez les noms des logiciels).​

Dans le cadre de la rédaction du travail de fin d’études, les applications d’IA ne pourront être utilisées que comme une aide à :​
· L’idéation ​
· La reformulation ​
· La correction orthographique ​
· La recherche d’informations

Le TFE est un travail de sélection d'informations, d'analyse critique et de synthèse

Il doit démontrer l'aptitude de l'étudiant à :
Synthétiser tous les points théoriques relatifs au sujet;
Cerner de façon complète et approfondie un ou plusieurs cas pratiques, qui exemplifient une partie de cette théorie;
Collecter les informations nécessaires et soumettre une bibliographie riche, variée, complète et fiable au professeur promoteur du TFE;
Faire preuve d'esprit critique et de synthèse.

Le travail doit mentionner toutes les sources utilisées (même lors des paraphrases/reformulations/emprunts d’idées), en suivant les instructions données par le professeur de français et de bureautique.

Le TFE n'est pas un résumé des documents récoltés et encore moins un copiage de tables de matières ou autres.  Ce genre de pratique sera d'ailleurs sanctionné comme plagiat. 

TOUT PLAGIAT ENTRAINERA AUTOMATIQUEMENT L'AJOURNEMENT en première session OU LE REFUS en deuxième session.


Pour la forme

Les évaluateurs tiendront compte des éléments suivants :

[bookmark: _Hlk207886030]Pour la maîtrise de la langue (orthographe, syntaxe, vocabulaire, ponctuation, etc.) 

Si les évaluateurs, professeurs de français, relèvent, entre autres via le logiciel Antidote, plus de 10 fautes sur l’ensemble du texte du TFE, l’étudiant verra son travail ajourné avec la cote de 7/20, quelle que soit la qualité du fond et de la présentation orale. Un exemplaire corrigé devra être déposé en seconde session.  Néanmoins, Antidote reste un logiciel, ce qui signifie qu’il ne détecte pas toutes les fautes.  Nous vous conseillons dès lors vivement de vous faire également relire par un ou des tiers.  
Dans le cas d’un TFE rédigé en langue étrangère, les critères sont les mêmes à l’exception du nombre de fautes autorisées : pas plus de 20 fautes.

Pour la bureautique

Le non-respect des normes de bureautique (critères : voir grille d’évaluation définie par le professeur de bureautique) sera sanctionné par une cote de 7/20. Un exemplaire corrigé devra être déposé en seconde session.



2. La présentation orale
La présentation se fait sur base d’un support Power Point ou autre qui doit apporter une réelle valeur ajoutée à la défense orale.  

Le support de présentation peut être commenté par le professeur de bureautique (modalités à convenir avec le professeur de bureautique).  

La présentation, qui durera entre 10 et 15 minutes (timing chronométré par le jury), doit être synthétique, attrayante et auto-suffisante.  En effet, un membre du jury sera candide et n’aura donc pas lu au préalable le travail écrit.  L’apport d’un élément nouveau ou d’une autre approche est une réelle plus-value lors de la présentation.  L’étudiant peut disposer d’un plan de son travail mais ne peut lire ni ses notes ni le diaporama.

Dans un second temps, un jeu de questions-réponses sera animé par un membre du jury, chaque participant ayant le droit de poser des questions.

Le jury évaluera les critères suivants : 
Synthèse claire, cohérence de l’exposé, etc. ;
Maîtrise du sujet ;
Argumentation, réponses précises ;
Qualité de la prise de parole ;
Maîtrise de soi ;
Le support utilisé et l’orthographe lors de la présentation.

Bref, la défense orale du TFE doit permettre de juger la capacité de l'étudiant à :
Communiquer verbalement; 
Synthétiser une problématique ;
Utiliser un outil de bureautique ou d'informatique appliquée ;
Répondre à des questions ciblées afin de démontrer la maitrise du sujet.

Les appréciations pour l'orthographe et la bureautique ne seront révélées ni avant ni après la défense orale. Le jury délibèrera après plusieurs défenses et ne communiquera pas le résultat.
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3. Seconde session
Les règles d’évaluation restent identiques (pour le fond et pour la forme).  L’étudiant veillera à mettre en évidence les nouveaux éléments de son travail (texte en surligné jaune uniquement dans le document PDF).  Par ailleurs, un point sera ajouté à la fin du TFE expliquant les modifications/changements effectués par rapport à la version de 1ère session.
Pour un TFE ajourné pour le fond, l’ensemble des critères mentionnés ci-dessus seront à nouveau évalués.   


Calendrier


Rentrée		Réunion TFE	
							
15.02.2026[footnoteRef:2]		Remise de la fiche Projet de TFE (en même temps que le  premier semainier) [2:  Si le stage ne débute pas à la date officielle, l’étudiant enverra son projet de TFE par mail au responsable TFE, en plus du formulaire en ligne, pour au plus tard le deuxième dimanche qui suit son entrée dans l’entreprise.] 


16.02.2026	Dans la semaine, approbation des sujets de TFE par le conseil de cursus	

01.03.2026		Remise de la fiche Projet de TFE (2e prop.)

02.03.2026		Dans la semaine, approbation des sujets de TFE par le conseil de cursus	
					
11.05.2026		L’étudiant envoie le brouillon de TFE pour correction (suivant arrangement avec le professeur-promoteur)	
					
27.05.2026 		Dépôt du travail définitif (date à confirmer !)

18-24.06.2026	Défenses orales (dates précises à confirmer !)						

Un calendrier spécifique est établi pour les étudiants diplômables en janvier.  


Pour rappel :

Le non-respect des échéances sera sanctionné par le retrait d’un point de la cote de l’AA TFE par semaine de retard entamée.
La non-proposition d’un sujet de TFE à la première échéance sera considérée comme un retard et dès lors sanctionnée comme tel.
En cas de non-dépôt de la fiche Projet de TFE définitive un mois avant la remise définitive de celui-ci, le TFE sera d’office ajourné en deuxième session.
Si l’étudiant décide de ne pas présenter oralement son travail malgré le dépôt de la version électronique, par respect il préviendra le responsable des stages ainsi que son promoteur minimum 2 jours avant la date des défenses orales.
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